
CAISSE CENTRALE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE

Acte réglementaire relatif au
dépistage organisé des cancers

Le Directeur Général de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole,

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

Vu la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 portant loi de financement de la sécurité sociale 
pour 1999,

Vu la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé, 

Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique,

Vu les articles L. 321-1, L. 322-3-6° et L. 615-14 du code de la sécurité sociale,

Vu les articles L. 1411-1, L. 1411-2, L. 1411-6 du code de la santé publique,

Vu le décret  n° 65-13 du 6 janvier  1995 relatif  à l'application de l'article 68 de la loi  de 
finances n° 631241 du 19 décembre 1963 portant organisation de la lutte contre le cancer 
dans les départements, 

Vu le décret n° 96-793 du 12 septembre 1996 relatif à l’autorisation d’utilisation du numéro 
d’inscription au répertoire national d’identification des personnes physiques et à l’institution 
d’un répertoire national des bénéficiaires de l’assurance maladie et modifiant le code de la 
sécurité sociale en ses articles R.115-1 et R.115-2,

Vu le décret n° 98-1216 du 29 décembre 1998 relatif aux programmes régionaux d’accès à 
la prévention et aux soins,

Vu  le  décret  n°  99-915  du  27  octobre  1999  relatif  aux  médicaments  remboursables  et 
modifiant le code de la sécurité sociale,

Vu le décret n° 2000-495 du 2 juin 2000 fixant les conditions de participation de l’assuré au 
titre des frais d’examens de dépistage organisés, 

Vu le décret n° 2005-368 du 19 avril 2005 relatif à la partie réglementaire du livre VII du code 
rural et modifiant la partie réglementaire des livres Ier, II, III, IV, V, VI et VIII du même code

Vu l’arrêté du 24 septembre 2001 fixant la liste des programmes de dépistage organisé des 
maladies aux conséquences mortelles évitables,

Vu l’arrêté du 27 septembre 2001 fixant le modèle de la convention type mentionné à l’article 
L.1411-2  du  code  de  la  santé  publique  portant  sur  la  forme  de  participation  des 
professionnels de santé et des organismes de santé visés par le présent article,   

Vu l’ordonnance n°  2001-270 du 28 mars 2001 relative à la  transposition des directives 
communautaires dans le domaine de la protection contre les rayonnements ionisants,



Vu la convention type relative au dépistage des cancers et cahiers des charges (bulletin 
officiel  du  Ministère  emploi  solidarité  n°01/43  du  22  au  28  octobre  2001  publié  le  20 
novembre 2001),

Vu  les  recommandations  de  l’Agence  nationale  d’accréditation  et  d’évaluation  en  santé 
définissant les principes des dépistages des cancers.

Vu le récépissé de déclaration de la Commission Nationale Informatique et Libertés sur le 
dossier numéro 1206417 en date du 04 décembre 2006.

décide: 

Article 1er 

Il est crée dans les caisses départementales et pluri départementales de mutualité sociale 
agricole un traitement automatisé d’informations à caractère personnel ayant pour objet de 
transmettre à la structure de gestion de dépistage des cancers un fichier des assurés du 
régime agricole sélectionné en fonction de la pathologie recherchée.

Article 2

Chaque  caisse  de  MSA  doit  mettre  à  la  disposition  de  la  structure  de  gestion  un 
fichier comprenant notamment les informations à caractère personnel suivantes :

• Numéro National d’Identification de l’assuré (NIR)
• Organisme de gestion
• Numéro du bénéficiaire
• Qualité du bénéficiaire
• Titre du bénéficiaire
• Nom du bénéficiaire
• Nom usuel
• Nom marital
• Date de naissance
• Adresse du bénéficiaire
• Date de décès
• Code décès
• Département de résidence
• Date de rattachement RNIAM
• Code sexe individu
• Nom de la caisse d’affiliation

Article 3

Le  destinataire des informations visées à l’article  2 est  la  structure de gestion instaurée 
auprès de chaque caisses départementales et pluri départementales de mutualité sociale 
agricole. 



Article 4

Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le 
cas échéant, rectification des informations la concernant, en s’adressant auprès de la Caisse 
de mutualité  sociale de agricole  dont  relèvent  les personnes concernées par  le  présent 
traitement.
En vertu de l’article 38 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le droit d’opposition s’exerce 
dans les mêmes conditions que le droit d’accès et de rectification et ce, pour des motifs 
légitimes.

Article 5

Le Directeur Général de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole et les Directeurs 
des Caisses départementales et pluri-départementales de Mutualité Sociale Agricole sont 
chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution de la  présente décision qui  sera 
publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région de l’Ile-de-France.

Fait à Bagnolet, le 14 décembre 2006

Le  Directeur  Général de la Caisse  Centrale
de la Mutualité Sociale Agricole

                                      Yves HUMEZ

« Le traitement automatisé mis en œuvre par la Mutualité Sociale Agricole d'Alsace est conforme aux 
dispositions de l’acte réglementaire ci-dessus et il est placé sous la responsabilité du Directeur de la 
caisse pour ce qui le concerne. 
Le droit d’accès, de rectification et d’opposition des informations à caractère personnel contenues 
dans ce traitement est ouvert à toutes les personnes physiques qui y sont mentionnées. Il s’exerce à 
la Mutualité Sociale Agricole d'Alsace auprès de son Directeur. ».

A Colmar, le 23 janvier 2007

Le Directeur Général

Michel BRAULT


